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1089-2026 REGLEMENT 1089-2026 RELATIF A L’'OCCUPATION ET A L'ENTRETIEN DES BATIMENTS

Ce reglement vise a :
e Cereglement vise a permettre a la municipalité de controler, par des normes et des mesures qu’elle met
en place, les situations de vétusté ou de délabrement des batiments situés sur son territoire et forcer les
propriétaires de batiment a entretenir leur propriété.

1087-1-2026  PROJET DE REGLEMENT 1087-1-2026 MODIFIANT LE REGLEMENT 1087-2024
RELATIF A L'ADMINISTRATION DES REGLEMENTS D'URBANISME - OMNIBUS

Ce reglement vise a :
e Mettre a jour le réglement.





